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AUTRES CONDITIONS PARTICULIERES
1. Destination  des locaux loués

Le bailleur est  tenu de délivrer un logement conforme à sa destination.

Le locataire s’interdit expressément :

- d’utiliser les locaux loués autrement qu’à l’usage fixé au présent bail, à l’exclusion de tout autre ;

- d’exercer dans les locaux loués, en sa qualité de locataire personne physique ou représentant d’une personne morale, aucune activité commerciale industrielle ou artisanale, ni aucune profession libérale autre que celle éventuellement prévue aux conditions particulières. En cas d’usage mixte professionnel et habitation, le locataire fera son affaire personnelle de toute prescription administrative relative à l’exercice de sa profession. Le locataire s’engage à exercer sa profession, en sorte que le bailleur ne puisse, en aucun cas, être recherché ni inquiété à ce sujet par l’administration, les occupants de l’immeuble ou les voisins.
- de céder en tout ou partie, à titre onéreux ou gratuit , les droits qu’il détient des présentes, ou de sous-louer, échanger ou mettre à disposition les locaux objet des présentes, en tout ou partie, en meublé ou non, le tout sans l’accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer et sans que cet éventuel accord puisse faire acquérir au sous-locataire aucun droit à l’encontre du bailleur ni aucun titre d’occupation, les dispositions de la loi du 6 juillet 1989 n’étant pas applicables au contrat de sous-location.

Le locataire s’engage à fournir à son bailleur
 une attestation d’assurance multirisque habitation à la date anniversaire du présent bail, soit le 01/01 de chaque année.  
2. Entretien et nettoyage des générateurs de chauffage et de production d’eau chaude, de pompe à chaleur et des climatisations.

 Le locataire devra faire entretenir et nettoyer à ses frais, aussi souvent qu’il en sera besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur, et au moins une fois l’an, tous les appareils et installations diverses (chauffe-eau, chauffage central, pompe à chaleur, climatisation etc.) pouvant exister dans les locaux loués. Il devra en justifier par la production d’une facture acquittée. 
L’entretien incombant au locataire, il lui appartiendra de produire les justifications de celui-ci, sans que l’absence de demande de justifications d’entretien puisse entraîner une quelconque responsabilité du bailleur.

3. Visite des locaux loués

En cas de mise en vente ou relocation, le locataire devra laisser visiter les lieux loués deux heures pendant les jours ouvrables qui seront conventionnellement arrêtées avec le bailleur. A défaut d’accord les heures de visite sont fixées entre 17et 19 heures. 

4. Sinistres et dégradations
Le locataire s’oblige à déclarer tout sinistre à son assureur et à justifier, sans délai, au bailleur de cette décision. Le locataire s’oblige formellement à aviser sans délai par écrit le bailleur de toute dégradation ou tout sinistre survenant dans les locaux loués ; à défaut, il pourra être tenu responsable de sa carence. Il serait, en outre, responsable envers le bailleur de toutes aggravations de ce dommage survenu après cette date.
5. Ramonage
Le locataire devra faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des lieus loués aussi souvent qu’il en sera besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur et au moins une fois par an. Il en justifiera par la production d’une facture acquittée.

En cas de départ du locataire après la période de chauffe, il devra faire procéder à un nouveau ramonage avant la remise des clés quand bien même le dernier ramonage aurait été réalisé moins d’une année avant son départ.

Le locataire devra entretenir et remplacer les filtres à charbon actif de la hotte aspirante autant que nécessaire afin de maintenir leur efficacité.
6. Interdiction de certains appareils chauffage

Le locataire ne pourra faire usage, dans les locaux loués, d’aucun  chauffage à combustion lente ou continue, en particulier d’aucun appareil utilisant le mazout, le pétrole de chauffage ( CLAM : combustible liquide pour appareil de chauffage mobile) ou le gaz, sans avoir obtenu préalablement l’accord et l’autorisation écrite du bailleur et, dans le cas où cette autorisation serait donnée le locataire devrait prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s’il y a lieu (modification ou adaptation des conduits ou des cheminées d’évacuation, etc..).
Il reconnaît avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait responsable des dommages qui pourraient être causés.

7. Jouissance paisible
Le locataire ne devra commettre aucun abus de jouissance susceptible de nuire soit à la solidité ou à la bonne tenue de l’immeuble, soit d’engager la responsabilité du bailleur envers les autres occupants de l’immeuble ou envers le voisinage.
En particulier, il ne pourra rien déposer, sur les appuis de fenêtres, balcons et ouvertures quelconques sur rue ou sur cour, qui puisse présenter un danger pour les autres occupants de l’immeuble, ou causer une gêne à ces occupants ou au voisinage, ou nuire à l’aspect dudit immeuble.

Il ne pourra notamment y étendre aucun linge, tapis, chiffon, y déposer aucun objet ménager, ustensile, outil quelconque. Il devra éviter tout bruit de nature à gêner les autres habitants de l’immeuble, notamment régler tout appareil de radio, télévision et tout appareil de reproduction de sons de telle manière que le voisinage n’ait pas à s’en plaindre. 

8. Détention d’animaux

Le locataire ne devra conserver dans les lieux loués aucun animal bruyant, malpropre ou malodorant, susceptible de causer des dégradations. De plus, il s’interdit de détenir dans les lieux loués des chiens de première catégorie, en application des articles L.211-12 et suivants du code rural.

9. Nuisibles

Le locataire informera le bailleur ou son mandataire de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation ou de désinfection intéressant les parties privatives seront à sa charge dans le respect de la législation sur les charges récupérables. Conformément à l’article L.133-4 du code de la construction et de l’habitation, le locataire est tenu de déclarer en mairie la présence de termites et/ou d’insectes xylophages dans les lieux loués. Il s’engage parallèlement à en informer le bailleur pour qu’il puisse procéder aux travaux préventifs ou d’éradications nécessaires.
10. Gel
Le locataire devra prendre toutes précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d’eau ainsi que les compteurs, et sera, dans tous les cas, tenu responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa négligence.
En cas de dégâts des eaux, et notamment par suite  de gel, le locataire devra le signaler au bailleur ou à son mandataire dans le délai les plus brefs et prendre toutes mesures conservatoires visant à limiter les conséquences du sinistre.
A défaut, sa responsabilité pourrait être engagée.

11. Système d’assainissement autonome

Le locataire devra entretenir le système d’assainissement autonome et justifier de cet entretien.

La vidange périodique (tous les 4 ans) sera initialisée par le bailleur dans le cadre de la provision de charge.
Toute vidange de la fosse rendue nécessaire du fait d’une utilisation non-conforme sera à la charge du locataire.

Hormis l’urine, les selles et le papier toilette, la cuvette des WC n’a pas vocation à recevoir d’autres déchets. En particulier sont interdits : lingettes, fil dentaire, chewing-gums, mégots de cigarettes, cheveux, litière pour chats et chiens, lingettes, rouleaux papier toilette, tampons périodiques, peinture, les huiles et les graisse alimentaires….
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